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 Secrétariat Général 

Délégation Interrégionale Sud-Est 

Département de l’Immobilier d’Aix-en-Provence 

                                                      

 
 

 
 
 

Cadre de réponse « Valeur Technique » 
 

Candidat :  

 

Objet du marché : 
Mission de maîtrise d'œuvre pour l'opération de mesures 
conservatoires du palais Verdun de la cour d'appel d'Aix 

en Provence 
 
 
 
 
 
 
 
IMPORTANT : MODELE OBLIGATOIRE 
 
Afin d’assurer l’égalité de traitement des candidats dans l’appréciation de 
la valeur technique de leurs offres, ce document doit être impérativement 
ordonné par critères et sous-critères tels que prévus au règlement de 
consultation. Les cadres ci-dessous sont à compléter en autant de pages 
que de besoin.  
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Rappel du RC à l’article 4-5. Sélection des offres 
 
 

Critères d'attribution Coefficient de 
pondération 

Pour le critère « valeur technique », une note Nvt sur 100 sera attribuée à 
chaque offre. Elle sera obtenue en additionnant le nombre de points 
attribués à chacune des rubriques du mémoire dont le contenu est précisé 
à l’article 3-3.2 du présent règlement de consultation : 
 
RUBRIQUE 1 : ORGANISATIONS et COMPOSITION DE L’EQUIPE :  
(30 pts) :  

1. Composition et qualification de l’équipe dédiée.  
2. L’organisation de l’équipe dédiée  

RUBRIQUE 2 : PRESTATIONS : (20 pts):  
1. La justification économique de l’offre  
2. La décomposition du temps passé  

RUBRIQUE 3 : PLANNING et METHODOLOGIE : (50 pts):  
1. Méthodologie appliquée à l’opération et respect des délais  

 
 

Afin de conserver le poids relatif des critères de sélection, après que 
chaque offre ait été notée individuellement, la meilleure note du critère 
technique sera portée à 100 et les notes suivantes seront portées selon 
une règle de 3 à une valeur par référence à la meilleure note. 

60% 

Pour le critère « environnemental », une note Nvt sur 100 sera attribuée à 
chaque offre. Elle sera obtenue en additionnant le nombre de points 
attribués à chacune des rubriques du mémoire dont le contenu est précisé 
à l’article 3-5.B du présent RC.  
 
RUBRIQUE 1 : Clause relative à la bonne exécution des obligations 
environnementales (100 pts) : 

1. Gestion des déchets  
2. Toutes autres mesures  

 

10 % 

Pour le critère « prix », une note Np sur 100 sera attribuée à chaque offre 
selon l’application d’une règle de 3 par référence à la meilleure note. 
Sous réserve qu’elle ne soit pas anormalement basse, l’offre moins disante 
obtiendra la note de 100. 

30% 
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RUBRIQUE 1 (30 points) 
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Rubrique 1  COMPOSITION DE L’EQUIPE  

Composition et qualification de l’équipe dédiée : les qualifications et l’expérience de la ou des personnes 
assignée(s) (mentionné dans l’article 1 de l’Acte d’Engagement) à l’exécution du marché pour chaque phase des 
missions conception, et des missions travaux et de façon distincte. Le lien entre la compétence demandée et la 
personne indiquée dans l’acte d’engagement doit être facilement identifiable, à travers le résumé du CV (à fournir 
en annexe du présent document) et des références de moins de 5 ans.  
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Rubrique 1  ORGANISATION DE L’EQUIPE 

L’organisation de l’équipe dédiée : la stratégie organisationnelle proposée pour réaliser l’opération, et pour 
chacune des compétences demandées.  
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RUBRIQUE 2 (20 points) 
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Rubrique 2  PRESTATIONS 

La justification économique de l’offre : La proposition de rémunération au regard de l’étendue de la mission 
et de son degré de complexité (en référence à l’annexe 1 de l’acte d’engagement) ;  
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Rubrique 2  PRESTATIONS 

La décomposition du temps passé : Le titulaire devra rendre visible le temps passé sur chacune mission et le 
contenu des livrables, notamment en phase conception : le nombre de réunion sur site pour évaluer les besoins 
et la complexité, avec la DRAC, les réunions de synthèse ; En phase travaux : le nombre de réunion en 
présentielle pour la mise au point des marchés, pour le suivi de chantier et le nombre de visite impromptue, la 
répartition des tâches, la stratégie mise en place pour éviter les lots infructueux et les retards de chantier (en 
référence à l’annexe 1 de l’acte d’engagement). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Département Immobilier - MOE – Mesures conservatoires du palais Verdun – cour d’appel d’Aix-en-Provence 
 

Page 12 sur 28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Département Immobilier - MOE – Mesures conservatoires du palais Verdun – cour d’appel d’Aix-en-Provence 
 

Page 13 sur 28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Département Immobilier - MOE – Mesures conservatoires du palais Verdun – cour d’appel d’Aix-en-Provence 
 

Page 14 sur 28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 

Département Immobilier - MOE – Mesures conservatoires du palais Verdun – cour d’appel d’Aix-en-Provence 
 

Page 15 sur 28 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
RUBRIQUE 3 (50 points) 
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Rubrique 3  PLANNING ET METHODOLOGIE 

Méthodologie appliquée à l’opération afin de garantir le respect des délais et les propositions techniques 
adaptées à la résolution des désordres permettant de répondre aux impératifs du marché : le candidat 
détaillera les phases prévues pour l’exécution de ses missions et pour le respect des délais. Aussi, il détaillera 
les modalités d’association de tous les acteurs : les utilisateurs, les services extérieurs (Municipalité, Architecte 
des bâtiments de France), toutes les difficultés pressenties. Le phasage du chantier en site occupé. 
L’optimisation des moyens techniques et financiers pour la réalisation des travaux. La prise en compte de la 
maintenance et l’exploitation dans les choix de conception. Les moyens mis en œuvre pour permettre le 
fonctionnement de la juridiction lors des travaux.  
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CRITERE ENVIRONNEMENTAL (100 points) 
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Rubrique 1  Clause relative aux obligations d’économie circulaire  

Gestion des déchets en phase travaux. Le titulaire justifiera des moyens mis en œuvre et de la méthodologie 
employée tout au long de ses missions pour le suivi opérationnel de la mise en application de la politique : 

 De la réduction des déchets à la source et des emballages ;  
 Du réemploi et/ou reconditionnement des déchets ; 
 D’une optimisation de l’organisation du planning chantier ; 
 Du choix opéré sur le mode d’élimination ; 
 Du choix opéré sur le tri, le mode de collecte et la valorisation.  
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Rubrique 1  Clause relative aux obligations d’économie circulaire  

Toutes autres mesures permettant de réduire son empreinte carbone. Le titulaire pourra présenter des 
certificats d’énergie, ou tout autre titre justifiant de son engagement sur la réduction de son empreinte carbone 
notamment par exemple :  

 Documents et livrables respectueux de l’environnement  
 L’optimisation des déplacements et utilisation de véhicules propres  
 Financements : startups dans la GreenTech et l'environnement, les startups sur la mesure de l'empreinte 

environnementale, les startups autour de l'énergie et la transition énergétique, les startups autour du 
transport et de la mobilité verte, les startups autour de la Consommation Responsable, les startups 
autour de l'économie circulaire et le ré-emploi, les startups bioTech autour de l'environnement...Liste des 
startups dans l'environnement, la GreenTech et l'écologie sur licornesociety.com.  
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